
peuple français vers l'Orient ! Plusieurs des royaumes ou
des empires qui nous entourent n'existaient même pas alors!
Pourtant nos traditions franco-orientales sont plus anciennes
encore, elles remontent à Charlemagne, au moins. Cet Empe-
reur avait fait bâtir un hôpital à Jérusalem pour recevoir les
pèlerins, et avait assigné des revenus à cette pieuse fonda-
tion. L'amour du chef des Carlovingiens pour les Saints
Lieux était même si connu, quil reçut d'Aroun-al-Raschyd,
les clefs de Jérusalem, que celui-ci lui envoyait comme un
don de valeur inestimable.

Entrés dans Jérusalem en 1099, les Croisés durent quitter
cette ville en 1187; ils la reprennent en 1240, mais les
Kharesmiens, venus au secours des Musulmans, s'en empa-
rent bientôt et la saccagent en 1245. Une dernière forteresse,
un dernier boulevard restait aux Croisés : Saint-Jean d'Acre
et son territoire ; mais en 1291, ils en sont chassés complète-
ment. Il y avait eu pendant près de deux siècles un nombreux
clergé latin dans la Palestine et dans la Syrie; la h:érarchie
ecclésiastique était établie et les divers Ordres religieux,
monastiques ou mili taires, avaient multiplié leurs fondations.
Or, depuis cette date à jamais lugubre de 1291, tous s'étaient
réfugiés en Europe à la suite des Croisés, forces de se retirer.
Seuls, les Franciscains étaient restés et avaient comblé les
vides que la tyrannie et la cruauté de l'Islam avaient faits
dans leurs rangs ; seuls aussi ils sont demeurés jusqu'à
ce jour, gardiens fidèles et dévoués jusqu'au sang, jusqu'à
la mort, de ces Lieux-Saints que l'Europe chrétienne avait
voulu conquérir à l'Eglise.

Je voudrais, Messieurs, dans ce Rapport, vous montrer ce
qu'a toujours été et ce qui est encore aujourd'h ui la Custodie
de Terre-Sainte ; c'est-à-dire sa vie, son zèle et ses ouvres
depuis six siècles. Je terminerai en rappelant les anciennes
traditions de la France à l'égard des Saints-Lieux, et en
signalant les points si dignes à tant de titres d'attirer l'atten-
tion des catholiques français.

Les ouvres de notre Custodie de Terre-Sainte sont, malgré
leur importance, presque totalement inconnues, lorsqu'elles
ne sont méconnues et par fois étrangement défigurées.

La Custodie a une double raison d'être et poursuit un
double but : le oremier a pour objet les sanctuaires élevés
sur les lieux consacrés par le souvenir des faits évangéliques,
dont ils ont été les témoins vénérés ; le deuxiè;ne concerne
la Mission proprement dite.

On peut., dans notre Màission, considérer, quant aux moyens
employés, trois groupes d'ouvres principales :

La conversion des infidèles et des hétérodoxes;
Le ministère paroissial à l'égard des chrétientés déjà

formées;


